
Des droits à un congé
de paternité de dix jours
et à un congé d’aidant
de cinq jours par an seront
prochainement instaurés
au niveau de l’Union européenne.
Le Parlement européen a en effet
adopté, le 4 avril, la proposition
de directive sur «l’équilibre
entre vie professionnelle et vie
privée des parents et aidants».
Cette proposition vise aussi
à modifier les règles du congé
parental en prévoyant
notamment deux mois non
transférables d’un parent
à l’autre.

La proposition de directive relative à
l’équilibre entre la vie professionnelle
et la vie privée a été adoptée par le Par-
lement européen, le 4 avril 2019. Cette
proposition établit de nouvelles normes
minimales au niveau de l’Union euro-
péenne (UE), en matière de congé de
paternité, de congé parental et de congé
d’aidant. Elle vise une meilleure conci-
liation entre la vie professionnelle et la
vie privée ainsi que l’égalité entre les
femmes et les hommes « en ce qui
concerne les opportunités sur le marché
du travail et le traitement au travail ».
Les normes fixées étant des normes mini-
males, les États dans lesquels les normes
portant sur ces congés sont plus avanta-
geuses ne seront pas impactés. Cette pro-
position de directive devrait prochaine-
ment être validée par le Conseil et

entrera en vigueur le vingtième jour sui-
vant celui de sa publication au Journal
officiel de l’Union européenne (JOUE). Les
États auront trois ans, à compter de cette
date d’entrée en vigueur, pour transpo-
ser les mesures de la directive, sauf excep-
tion. À la fin de ce dernier délai, la future
directive remplacera la directive
n° 2010/18/CE qui sera abrogée.

Un droit minimal à congé
de paternité de dix jours
La directive instaure le droit pour tout
salarié (qu’il soit père ou « reconnu
comme second parent équivalent ») à
un congé de paternité d’au moins dix
jours ouvrables à l’occasion de la nais-
sance d’un enfant. Les États membres
décidant si le congé peut être pris en
partie avant la naissance de l’enfant ou
seulement après, et si ce congé peut être
pris en recourant à une solution flexible.
Ce droit ne peut pas être subordonné à
une exigence d’ancienneté.
Durant ce congé, le salarié doit percevoir
une rémunération ou allocation équiva-
lant au moins à ce qu’il percevrait en
cas d’arrêt de travail pour maladie, dans
la limite d’un éventuel plafond fixé par
la loi nationale. Les États pouvant éga-
lement subordonner la rémunération à
une exigence d’ancienneté ne pouvant
excéder six mois avant la date prévue
de la naissance de l’enfant.
Toutefois, lorsqu’un État prévoit une
rémunération ou une allocation d’au
moins 65 % du salaire net du travail
(avec plafond ou non), pendant au
moins six mois de congé parental, pour
chaque parent, il peut décider de ne pas
prévoir de rémunération ou d’allocation
pour le congé de paternité.

Un droit minimal à congé d’aidant
de cinq jours par an
Le texte crée également le droit mini-
mum à un congé d’aidant de cinq jours
ouvrables par an par travailleur pour
apporter des soins ou une aide person-
nels à un membre de la famille (enfants,
parents, conjoint ou partenaire) ou à
une personne vivant dans le même
ménage que le travailleur et qui néces-
site des soins ou une aide considérables
pour raison médicale grave. Les États
peuvent en préciser les modalités, subor-
donner le recours à ce droit à la présen-
tation de justifications appropriées et
accorder le congé sur la base d’une
période de référence autre qu’un an,
par personne ayant besoin de soins ou
d’aide, ou par événement.
La directive ne prévoit pas de rémuné-
ration ou d’allocation minimale durant
ce congé, contrairement à ce que pro-
posait initialement la Commission
européenne.

Un congé parental rémunéré
avec deux mois non transférables
La directive modifie les règles euro-
péennes du congé parental, afin de per-
mettre aux deux parents d’exercer leurs
droits de manière plus équitable.
Ainsi, est créée l’obligation pour les États
ou les partenaires sociaux de prévoir la
rémunération ou l’indemnisation du
salarié durant ce congé, «de manière à
faciliter la prise du congé parental par
les deux parents». Toutefois, s’agissant
des deux dernières semaines du congé
parental, les États ont cinq ans à compter
de l’entrée en vigueur de la directive
pour prévoir une rémunération ou une
allocation. Initialement, la Commission
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proposait qu’un minimum soit fixé à
hauteur de ce que percevrait le salarié
en arrêt maladie, mais cela n’a pas été
retenu par les colégislateurs.
En outre, la durée du congé ne pouvant
pas être transférée d’un parent à l’autre
est augmentée pour passer d’un à deux
mois.
Enfin, les États doivent permettre aux
salariés de demander à prendre un
congé parental « en recourant à une
solution flexible», par exemple à temps
partiel ou par périodes alternées. Ils
doivent également permettre aux
employeurs de proposer au salarié des
solutions flexibles de prise du congé,
suite à une demande de congé parental
à temps plein, lorsque la situation jus-
tifierait le report du congé.
En revanche, la durée minimale du
congé parental reste fixée à quatre mois
par salarié parent et il peut toujours être
pris jusqu’à ce que l’enfant atteigne un
âge déterminé par l’État ou par une
convention collective, au maximum
jusqu’à huit ans.

Un droit à des «formules souples
de travail»
La directive organise également le droit
à des «formules souples de travail»(télé-
travail, horaires de travail flexibles,
réduction du temps de travail) pour les
travailleurs ayant des enfants de moins
de 8 ans (ou plus, selon les règles déter-
minées par l’État membre), et les tra-
vailleurs aidants, dans le but de s’occu-
per de leur famille (et non plus
seulement pour les parents de retour
d’un congé parental). Ce droit peut être
subordonné à une ancienneté minimale
fixée par les États, dans la limite de six
mois. La durée de ces formules de travail
peut faire l’objet d’une limitation rai-
sonnable par les législations étatiques.
Le refus ou le report par l’employeur
d’une demande de formule souple de
travail doit être justifié. Le salarié a droit
de revenir à son rythme de travail initial
à la fin de la période convenue. Et, avant

la fin d’une telle période, il peut deman-
der à l’employeur le retour à son rythme
de travail initial en cas de changement
de circonstances le justifiant.

Maintien des droits, discriminations
et protection contre le licenciement
Les droits acquis ou en cours d’acquisi-
tion par le salarié à la date de début d’un
congé de paternité, congé d’aidant,
congé parental ou d’une absence du tra-
vail pour raisons de force majeure (liée
à des raisons familiales urgentes en cas
de maladie ou d’accident rendant indis-
pensable la présence immédiate du tra-
vailleur) sont maintenus jusqu’à la fin
dudit congé ou de l’absence. À la fin
des congésprécités, le salarié doit retrou-
ver son emploi ou un poste de travail
équivalent à des conditions qui ne lui
soient pas moins favorables, et doit béné-
ficier de toute amélioration des condi-
tions de travail à laquelle il aurait eu
droit s’il n’avait pas pris ce congé.
De plus, la directive étend l’interdiction
des discriminations. Sont prohibés les
traitements défavorables des salariés au
motif qu’ils auraient demandé ou pris
l’un des congés précités, ou qu’ils
auraient été absents pour raisons de
force majeure liées à des raisons fami-
liales urgentes en cas de maladie ou d’ac-
cident rendant indispensable la pré-
sence immédiate du travailleur.
Le texte élargit également la protection
contre le licenciement des travailleurs
ayant demandé de tels congés ou ayant
exercé leur droit aux formules souples
de travail. S’ils considèrent avoir été
licenciés pour un tel motif, ils peuvent
demander à l’employeur de fournir les
motifs dûment étayés de leur licencie-
ment. Devant le juge, la charge de la
preuve est aménagée : le salarié qui
considère avoir été licencié au motif
qu’il a demandé un des congés précités,
doit établir des faits laissant présumer
qu’il a été licencié pour de tels motifs
et il appartient ensuite à l’employeur
de prouver que le licenciement était

fondé sur d’autres motifs. Les État
membres peuvent même adopter un
régime de preuve plus favorable aux
salariés. ■

Proposition de directive sur l’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée adoptée par 
le Parlement européen le 4 avril 2019
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■> Verrouillage des forfaits-jours
Instauré en 2000, le forfait-jours

reste pourtant un dispositif délicat
à mettre en œuvre, sous haute
surveillance de l’inspection du travail
et régulièrement sanctionné par les
tribunaux. Les récentes réformes du droit
du travail ne facilitent pas l’exercice,
bien au contraire! La jurisprudence
de son côté ne cesse de renforcer ses
exigences. Une fois le dispositif mis en
place, le suivi du forfait-jours peut se
transformer en casse-tête RH! Comment
mesurer du temps flexible, comment
veiller aux temps de repos, comment
évaluer la charge de travail, réelle
ou subjective, et éviter les pièges
et les risques de contentieux?

Auditer et sécuriser vos pratiques,
c’est ce que nous vous proposons lors
la journée Liaisons sociales du vendredi
5 juillet 2019, avec une approche
résolument opérationnelle, axée sur
l’analyse de cas concrets (pourquoi
pas les vôtres?).

À la tribune: Grégory Chastagnol,
avocat associé (cabinet
Fromont-Briens); Martine Riou, avocat
associé (Coblence & Associés).

Pour plus d’informations:
���www.wk-formation.fr/conferences
☎ 0969323599

Les Chantiers de l’Atlantique
(ex-STX France, 3090 salariés), situés
à Saint-Nazaire (Loire-Atlantique),
vont ouvrir à l’automne 2019 une école
de formation dont l’investissement
est de l’ordre d’un million d’euros.

Objectif: former à des métiers
en tension, «et pas seulement
des jeunes et de la région», a indiqué
Béatrice Gouriou, directrice des
ressources humaines à la rédaction
de Liaisons-sociales.fr.

Comment est née l’idée de monter
l’école d’un chantier naval?
Après une période de sous-activité dans
le secteur de la construction navale, les
recrutements ont commencé à repren-
dre à partir de 2013. Certains métiers

FORMATION

La nouvelle école des Chantiers de l’Atlantique
accueillera 50 stagiaires par an, selon B. Gouriou, DRH
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sont en tension, comme charpentier
métaux, soudeur et tuyauteur. Or, il y a
déjà eu une école d’apprentissage à
Chantiers de l’Atlantique, mais elle
a fermé dans les années 70. De plus,
nous avons une tradition de formation
importante, avec des plans exception-
nels mis en œuvre avec des partenaires
locaux et régionaux, comme l’UIMM,
la Direccte et les Pays de la Loire. Depuis
plusieurs mois, nous avons mené une
réflexion sur les métiers en tension et
notre capacité à former. Il fallait que
cette école ait un intérêt : elle en pré-
sente un, puisque nous avons un plan
de charge inédit, un carnet de com-
mandes plein sur les huit à dix pro-
chaines années. Le projet a donc été
porté par la direction générale, les res-
ponsables opérationnels et la RH.
L’école ouvre à la rentrée.

Quelles formations seront mises
en place?
Nous ouvrons avec la formation de char-
pentier métaux. Suivront des formations

de soudeur et tuyauteur. Nous souhaitons
accueillir une dizaine de personnes la
première année, en alternance, pour une
qualification CQPM (certificat de quali-
fication paritaire de la métallurgie).
Aujourd’hui, la capacité de l’école est
sous-dimensionnée par rapport aux
besoins dans ces métiers. Nous devons
rattraper le retard, c’est pourquoi ce pro-
jet vient en complément de l’offre de for-
mation/recrutements existante. Nous
espérons une montée en puissance
entre 2019 et 2022 pour avoir une cin-
quantaine de stagiaires par an, en rythme
de croisière! Dans un deuxième temps,
nous souhaiterions proposer un CAP
chaudronnerie.

Quel est le profil du stagiaire idéal?
Le plus important est qu’il soit motivé
par le métier. Notre objectif est d’ouvrir
l’école à tous les profils de candidats,
y compris à ceux qui rêvent d’une recon-
version dans la navale. Nous ouvrons
l’école à tous, et pas seulement aux
jeunes de la région. Il y a une sélection

des candidats à l’entrée pour vérifier la
bonne adéquation du stagiaire avec le
métier ciblé. Par ailleurs, nous aurons
des formations pédagogiques complètes
qui permettront aux stagiaires de choisir
soit un cycle complet de formation, soit
un bloc parcellaire, pour travailler tel
ou tel aspect du métier.

L’embauche du stagiaire est-elle
la suite directe de la formation?
Notre objectif est de recruter le plus
grand nombre de stagiaires formés.
Néanmoins, il peut aussi avoir des
échecs au cours de la formation, des
situations qui évoluent… Mais nous
espérons que la plupart de ces stagiaires
qui seront en relation permanente avec
la production, iront au bout de leur
formation. À l’issue de celle-ci, les sta-
giaires qui auront satisfait aux critères
de réussite durant la formation et qui
seront intéressés par un emploi au sein
de Chantiers de l’Atlantique, pourront
prétendre à une embauche en contrat
à durée indéterminée. ■
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Des accords ou avenants ont été
étendus entre le 20 mars et le 10 avril
2019 par une série d’arrêtés publiés
au Journal officiel. C’est le cas
de l’accord de prévention
de la pénibilité du 23 mars 2017,
conclu dans le lin.

Des arrêtés, parus au Journal officiel
entre le 20 mars et le 10 avril 2019, ren-
dent obligatoires des accords, dans
toutes les entreprises, adhérentes ou
non aux syndicats patronaux signa-
taires. L’un de ces arrêtés valide le nou-
vel accord de prévention de la pénibi-
lité conclu le 23 mars 2017 par le
rouissage du lin (v. l’actualité n° 17559
du 25 avril 2018).

Textes nationaux étendus
Les textes nationaux concernent :
– les agences de voyages : accord de
méthode du 12-2-2018 (convergence
des CC des agences de voyages, des
guides interprètes de région parisienne
et guides accompagnateurs) ; accord
du 12-2-2018 sur la CPPNI (JO du 9-4-
2019, BO-CC n° 2018-41) ;
– l’animation : avenant n° 165 du 20-12-
2017 sur la complémentaire santé à

la CCN du 28-6-1988 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-33) ;
– les artistes-interprètes : avenant du 9-
6-2016 révisant la CCN du 30-12-1992,
accord du 9-6-2016 sur la rémunération
des rediffusions sur la TNT gratuite
(JO du 4-4-2019, BO-CC n° 2017-06) ;
– les associations gestionnaires des CFA-
BTP: avenant du 28-9-2017 à l’accord
du 30-6-2015 sur les astreintes de nuit
(JO du 10-4-2019, BO-CC n° 2018-09) ;
– le bâtiment, Etam: avenant n° 4 du 7-
3-2018 sur les heures supplémentaires
à la CCN du 12-7-2006 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-38) ;
– la bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, hor-
logerie : avenant du 13-3-2017 à l’accord
du 17-7-2015 sur la couverture frais de
santé (JO du 22-3-2019, BO-CC n° 2018-
33) et avenant du 24-11- 2017 relatif aux
cadres de l’horlogerie (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-13) ;
– la branche Alisfa : avenants n° 05-18
et n° 06-18 du 14-6-2018 sur la complé-
mentaire santé, à la CCN des acteurs du
lien social et familial du 4-6-1983
(JO du 22-3-2019, BO-CC n° 2018-38) ;
– les cabinets médicaux: avenant CPPNI
n° 73 du 6-9-2018 à la CCN du 14-10-1981
(JO du 22-3-2019, BO-CC n° 2018-50) ;

– la coiffure : avenant n° 2 du 23-2-2018
à l’accord du 17-6-2009 sur le dialogue
social, à la CCN du 10-7-2006 (JO du 4-
4-2019, BO-CC n° 2018-30) ;
– le commerce à distance: accord du 31-
1-2018 sur les frais des salariés partici-
pant aux paritaires (JO du 4-4-2019, BO-
CC n° 2018-30) ;
– le commerce de l’habillement (maisons
à succursales de vente) : accord du 23-
5-2018 sur la création du CPPNI dans le
cadre de la CCN du 30-6-1972 (JO du 4-
4-2019, BO-CC n° 2018-34) ;
– les commerces de fruits et légumes,
épicerie : accord du 11-6-2018 relatif à
la formation, complétant la CCN du
15-4-1988 (JO du 9-4-2019, BO-CC
n° 2018-39) ;
– les commerces, services de l’audiovi-
suel, électronique, équipement ména-
ger : accords du 14-3-2018 sur l’intéres-
sement, la participation ; avenant du
12-7-2018 sur les salaires à la CCN (JO
du 9-4-2019, BO-CC nos 2018-33, 34 et 45) ;
– la confiserie, chocolaterie (détaillants-
fabricants) : avenants n° 10, n° 11 et
n° 12 des 26-4-2018 et 31-5-2018 sur la
complémentaire santé, à la CCN du 1-
1-1984 (JO du 4-4-2019, BO-CC nos 2018-
35 et 40) ;

CONVENTIONS ET ACCORDS

Extensions d’accords et d’avenants
dans les branches industrielles et commerciales



– le courtage d’assurances : avenant
du 26-10-2017 relatif à l’annexe VII frais
médicaux, à la CCN du 18-1-2002 (JO
du 4-4-2019, BO-CC n° 2018-8) ;
– la distribution directe : accord CPPNI
du 27-4-2018 complétant la CCN du 9-
2-2004 (JO du 4-4-2019, BO-CC n° 2018-
33) ;
– les domaines médico-techniques
(négoce, prestations de services): accord
du 15-12-2017 créant la CPPNI dans le
cadre de la CCN du 9-4-1997 (JO du 22-
3-2019, BO-CC n° 2018-19) ;
– les économistes de la construction :
accord du 6-12-2017 sur la CPPNI et
accord de salaires du 21-3-18, complé-
tant la CCN du 16-12-2015 (JO du 4-4-
2019, BO-CC nos 2018-10 et 36) ;
– les fleuristes, services des animaux
familiers : accord du 19-1-2018, modifié
le 12-7-2018 sur la CPPNI ; avenant n° 4
du 7-6 2018, modifié le 26-7-2018 sur le
paritarisme ; accord de classification
du 19-6-2018 (JO du 4-4-2019, BO-CC
nos 2018-9, 12 et 37) ;
– l’habillement (commerce de détail) :
accord CPPNI du 12-6-2018 actualisant
la CCN du 25-11-1987 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-41) ;
– l’habillement (maisons à succursales) :
accord CPPNI du 23-5-2018 actualisant
la CCN du 30-6-1972 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-34) ;
– l’habillement, mercerie, chaussure,
jouet (commerces de gros) : avenant
n° 16 du 15-12-2017 (classifications),
à la CCN du 13-3-1969 (JO 9-4-2019, BO-
CC n° 2018-31) ;
– les industries alimentaires des « cinq
branches » : avenant n° 8 du 31-1-2018
sur la prévoyance, à la CCN du 21-3-
2012 (JO du 4-4-2019, BO-CC n° 2018-
35) ;
– l’industrie pharmaceutique : avenants
des 23-11-2017 (pause payée), 15-2-2018
à l’accord de prévoyance du 9-7-2015 à
la CCN du 6-4-1956 (JO du 4-4-2019, BO-
CC nos 2018-08 et 26) ;
– l’import-export : accord du 25-10-2018
sur le CDD, le contrat de travail de
chantier (JO du 10-4-2019, BO-CC
n° 2018-51) ;
– les institutions de prévoyance, élargis-
sement : accord de salaires du 16-3-2018
(JO du 9-4-2019, BO-CC n° 2018-29) ;
– les institutions de retraite complémen-
taire : avenant n° 19 du 13-9-2017 sur le
droit syndical, à la CCN du 9-12-1993
(JO du 4-4-2019, BO-CC n° 2017-44) ;
– les jardineries et graineteries : avenants
du 14-6-2018 sur la CPPNI (JO du 27-3-
2019, BO-CC n° 2018-40) et n° 6 du 15-
12-2017 à l’accord de prévoyance du 11-
6-2009 (JO du 9-4-2019, BO-CC
n° 2018-8) ;
– les mareyeurs-expéditeurs : avenant
n° 44 du 18-5-2017, complété le 27-9-
2018, mettant à jour de la CCN; avenant

de salaires du 14-2-2018 (JO du 4-4-2019,
BO-CC nos 2017-30, 2018-20 et 47) ;
– le négoce en fournitures dentaires :
accord du 10-7 2018 sur la CPPNI (JO
du 21-3-2019, BO-CC n° 2018-47) ;
– l’optique lunetterie de détail : accord
du 5-4-2018 sur la CPPNI (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-34) ;
– les organismes de formation : avenant
du 4-4-2018 à l’accord temps partiel
du 7-12-2014 (JO du 4-4-2019, BO-CC
n° 2018-33) ;
– la pharmacie d’officine: avenant du 24-
9-2018 à l’accord salarial du 15-1-2018
(JO du 4-4-2019, BO-CC n° 2018-50) ;
– les prestataires de services du tertiaire:
avenant du 8-1-2018 sur la CPPNI,
à la CCN du 13-8-1999 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-15) ;
– la prévention et sécurité : accord du 14-
12-2017 finançant le maintien et l’ac-
tualisation des compétences, complétant
la CCN du 15-2-1985 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-06) ;
– la propreté : avenant n° 1 du 18-4-2018
à l’accord du 14-9-1999 sur le Fare com-
plétant la CCN du 26-7-2011 (JO du 4-4-
2019, BO-CC n° 2018-38) ;
– la quincaillerie, fournitures indus-
trielles : avenant du 25-10-2018 à l’ave-
nant de salaires du 25-1-2018, aux CCN
du 23-6-1971 et du 3-7-1985 (JO du 4-4-
2019, BO-CC n° 2019-02) ;
– le rouissage, teillage du lin : accord du
23-3-2017 sur la pénibilité, complétant
la CCN du 28-1-1992 (JO du 6-4-2019,
BO-CC n° 2018-12) ;
– le sport : avenants n° 130 du 3-5-2018
et n° 134 du 26-6-2018 relatifs à des
CQP (JO du 10-4-2019, BO-CC n° 2018-
48) ;
– les sucreries (distilleries raffineries) :
accords du 1-6-2018 (méthode, CPPNI)
complétant la convention collective
nationale du 31-1-2008 (JO du 27-3-2019,
BO-CC n° 2018-48) ;
– les taxis (salariés) : accord du 22-2-
2018 relatif au champ de la CC (JO du 4-
4-2019, BO-CC n° 2018-33) ;
– les télécommunications : accord du 22-
9-2017 (accompagnement du numé-
rique), complétant la convention col-
lective nationale du 26-4-2000 (JO du
4-4-2019, BO-CC n° 2017-46) ;
– la transformation des grains : avenant
n° 7 du 3-7-2018 sur le compte épargne-
temps (CET), à la convention collective
nationale du 16-6-1996 (JO du 4-4-2019,
BO-CC n° 2018-47) ;
– les transports publics urbains : accord
de salaires du 14-2-2018 (JO du 27-3-2019,
BO-CC n° 2018-23).

Textes infranationaux étendus
Les textes infranationaux concernent :
– le bâtiment, Occitanie, Hauts-de-
France, Bretagne et Allier-Cantal-Haute-
Loire-Puy-de-Dôme : accord (salaires

ouvriers tous effectifs) du 6-2-2018,
accords (salaires et indemnités ouvriers
jusqu’à 10 salariés) du 8-12-2017, accord
(indemnités ouvriers, tous effectifs) du
6-12-2017, accords (indemnités ouvriers
jusqu’à 10 salariés) du 22-3-2018 (JO du
27-3-2019, BO-CC nos 2018-20, 13 et 27) ;
– le bâtiment, Auvergne-Rhône-Alpes :
deux accords (salaires ouvriers jusqu’à
10 salariés) du 18-1-2018 (JO du 29-3-
2019, BO-CC n° 2018-21) ;
– le bâtiment, Normandie, Drome-
Ardèche, Occitanie : accords des 28-11-
2018, 17-12-2017, 6-2-2018 (indemnités
des ouvriers, tous effectifs) (JO du 10-4-
2019, BO-CC nos 2018-20 et 22) ;
– le bâtiment, Pays de la Loire : accords
(salaires et indemnités des ouvriers, tous
effectifs) du 18-11-2017 (JO du 10-4-2019,
BO-CC n° 2018-03) ;
– le BTP, Guadeloupe: accord de salaires
du 20-6-2018 (JO du 27-3-2019, BO-CC
n° 2018-42) ;
– le BTP, Pays de la Loire : accord du 16-
11-2017 sur l’indemnité des maîtres
d’apprentissage (JO du 27-3-2019, BO-
CC n° 2018-03) ;
– les entreprises d’architecture (Alsace,
Aquitaine, Auvergne, Basse-Norman-
die, Bourgogne, Bretagne, Centre,
Champagne  -Ardenne, Corse, Franche-
Comté, Guadeloupe, Guyane, Haute-
Normandie, Île-de-France, La Réunion,
Languedoc  -Roussillon, Limousin, Lor-
raine, Martinique, Midi-Pyrénées,
Nord-Pas-de-Calais, Paca, Pays de la
Loire, Picardie, Poitou-Charentes,
Rhône-Alpes) : 26 avenants de salaires
du 18-10-2018 (JO du 21-3-2019, BO-CC
n° 2019-02) ;
– les maîtres d’œuvre en bâtiment, Lor-
raine, élargissement : accord de salaires
architectes du 21-11-2017 (JO du 6-4-
2019, BO-CC n° 2018-12) ;
– la métallurgie, Isère, Hautes-Alpes :
avenant n° 4 du 13-12-2017 sur la com-
plémentaire santé, à la  convention col-
lective du 13-9-2001 (JO du 4-4-2019, BO-
CC n° 2018-9) ;
– la métallurgie, Hérault, Aude,
Pyrénées  -Orientales : accord de
salaires du 18-5-2018 actualisant la CC
du 7-2-1990 (JO du 20-3-2019, BO-CC
n° 2018-36) ;
– les TP Franche-Comté : rectificatif à
l’extension de l’accord du 18-1-2018 rela-
tif aux indemnités (JO du 4-4-2019) ;
– les vins, cidres, salariés du champagne:
accord de salaires du 22-2-2018 (JO du 27-
3-2019, BO-CC n° 2018-22). ■

Arr. parus du 20 mars au 10 avril 2019
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Suivez l’actualité sociale 
en temps réel sur Twitter
@LSQredaction



●> Conventions
et accords

Prévoyance dans la fabrication de
l’ameublement. Un avis publié au JO
du 2 avril lance la procédure d’extension
d’un avenant n° 8 du 4 décembre 2018
à l’accord de prévoyance. Il souligne que
le régime, qui présente un degré élevé
de solidarité, inclut des prestations à
caractère non directement contributif.
Dans ce cadre, les actions (financées par
une quote-part de 2% de la cotisation)
sont définies paritairement tous les ans
et concernent l’apprentissage et la pré-
vention des risques professionnels. L’ave-
nant sera publié au BO-CC n° 2019-11.

●> Législation et réglementation
Quels prélèvements sociaux sont effectués sur les retraites du régime
général ? La Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) revient, dans une cir-
culaire du 16 avril 2019, sur les modalités d’application de la CSG, la CRDS et la
contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie (Casa) sur les retraites
versées depuis le 1er janvier 2019. Deux lois successives ont modifié le paysage
fin 2018 : la loi n° 2018-1213 du 24 décembre 2018 portant mesures d’urgence
économiques et sociales, qui a instauré, à compter du 1er janvier 2019, un taux
médian de CSG à 6,6% et la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement
de la sécurité sociale pour 2019 qui a prévu, d’assujettir les retraités au taux de
CSG de 6,6 % et au taux normal de 8,3 % seulement si leur revenu fiscal de réfé-
rence excède au titre de deux années consécutives le plafond d’assujettissement
au taux réduit. Au moyen d’exemples, elle détaille les quatre situations possibles :
exonération de CSG, CRDS et de Casa, application de la CSG au taux réduit
(3,8 %) et CRDS ; application de la CSG au taux médian (6,6 %), de la CRDS et
de la Casa ; application de la CSG au taux plein (8,3 %), de la CRDS et de la Casa
(Circ. CNAV n° 2019-19 du 16 avril 2019).

// à retenir aussi
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Politique sociale
■> «Gilets jaunes» : Macron dévoilera
le 25 avril ses réponses au grand débat
Le président de la République, Emma-
nuel Macron, annoncera le 25 avril pro-
chain ses réponses au grand débat
national à 18h00 lors d’une conférence
de presse, après l’annulation de son
allocution le 15 avril en raison de l’in-
cendie de Notre-Dame, a annoncé
le 19 avril 2019 l’Élysée. Source AFP
■> Annonces de Macron : «quelques
concessions pour que rien
ne change», selon Solidaires
«La lecture du contenu de l’allocution
télévisée qu’il devait initialement pro-
noncer le 15 avril est édifiante »,
a déclaré Solidaires dans un communi-
qué du 20 avril. «Si certaines mesures
montrent sa volonté de calmer le jeu,
il n’en demeure pas moins qu’elles ne
sont ni la réponse aux demandes des
Gilets jaunes, ni à celles qu’ont expri-
mées les travailleur-euses et les syndicats
dans les grèves et dans la rue», observe
le syndicat. Ce dernier dénonce l’ab-
sence de décisions concernant notam-
ment le rétablissement de l’ISF (sauf
une annonce de bilan d’ici quelques
années, etc.), le retrait de la transfor-
mation du CICE en baisse de cotisation
et la baisse voire l’exonération de la TVA
sur les produits de première nécessité.
Solidaires souligne également l’absence
de «concession» concernant l’augmen-

tation du Smic, du point d’indice, des
salaires, des pensions et des minima
sociaux. Selon le syndicat, « il faut de
réels changements, qu’il va nous falloir
aller chercher en continuant des mobi-
lisations massives et déterminées dans
nos entreprises, nos administrations, nos
services».

Temps de travail
■> Un peu plus de la moitié des
Français ne veulent pas «travailler
plus»
Interrogés sur l’intention du président
de la République, à l’issue du grand
débat national, d’évoquer le principe
de « travailler plus» en France, 46% des
personnes interrogées se disent plutôt
(32%) ou tout à fait d’accord (14%),
contre 54% qui sont plutôt (28%) ou
tout à fait (26%) pas d’accord, selon un
sondage Ifop pour le JDD (21/04).
Le sondage révèle également que 55%
des artisans et commerçants sont favo-
rables au fait de travailler plus. Les diri-
geants d’entreprises approuvent l’idée
à 61%, mais ils ne sont que 39% parmi
les salariés du privé, 35 % parmi ceux
du public et 26% parmi les chômeurs.
À la question de savoir, dans le cas où
les Français seraient amenés à travailler
plus, par quelles mesures cela passerait
selon eux, les sondés citent en premier
lieu le fait de travailler plus dans la
semaine par l’abandon des 35 heures

(41 %). Viennent ensuite l’augmenta-
tion des années de cotisation pour béné-
ficier d’une retraite à taux plein (25%)
et la suppression d’un ou plusieurs jours
fériés dans l’année (14%), tandis que
20% ne privilégient aucune de ces solu-
tions. Source AFP

Conventions et accords
■> Le ministère du Travail accueillera
une «Journée du dialogue social
d’entreprise» le 28 juin prochain
Une première « Journée du dialogue
social d’entreprise» se tiendra au minis-
tère du Travail, le 28 juin 2019, indique
Muriel Pénicaud dans une lettre
du 21 mars adressée à Gilles Gateau,
directeur de mission chez EDF, à qui
elle confie le pilotage de l’organisation
de la journée. Cette initiative répond à
une proposition de ce dernier et de Jean-
Dominique Simonpoli, dans leur rap-
port remis en février 2018 (v. l’actualité
n° 17515 du 21 février 2018). L’événe-
ment réunira, une fois par an, « des
acteurs de terrain (management, délé-
gués syndicaux, représentants du per-
sonnel) venant témoigner des innova-
tions apportées par le dialogue social
d’entreprise et de branche, montrant la
vitalité du dialogue social en France, ses
progrès et ses obstacles à surmonter par-
fois », précise la ministre. Objectifs :
«valoriser des pratiques innovantes dans
les entreprises de toutes tailles et leurs

// acteurs, débats, événements



acteurs», «partager le contenu de ces
accords et innovations souvent mécon-
nus», et «contribuer ainsi à diffuser la
culture du dialogue social ».

Emploi et chômage
■> La Dares dresse un bilan positif
de la Garantie jeunes…
Entre octobre 2013 et juillet 2018,
229 000 jeunes ont intégré la Garantie
jeunes, selon une étude de la Dares
publiée le 17 avril. « Conformément à
la cible du dispositif », précise-t-elle,
« ces jeunes ni en emploi, ni en études,
ni en formation au moment de l’entrée
en Garantie jeunes connaissaient une
situation économique et sociale pré-
caire et présentaient des freins impor-
tants à l’emploi. Ils étaient peu diplô-
més (la moitié d’entre eux n’a pas
validé une formation de niveau CAP-
BEP) et la plupart d’entre eux étaient
déjà suivis par la mission locale au
moment de leur entrée en Garantie
jeunes ». L’accompagnement en Garan-
tie jeunes est intensif, observe égale-
ment la Dares, « en particulier au cours
des deux premiers mois. Les jeunes
assistent à de nombreux ateliers et,
selon la logique du « work first », réa-
lisent de nombreuses immersions en
entreprises ». Ils touchent en moyenne
3 900 € d’allocation au cours de l’ac-
compagnement, qui dure en moyenne
11 mois en Garantie jeunes. Enfin, sou-
ligne l’étude, l’emploi progresse parmi
les jeunes bénéficiaires après l’entrée
en Garantie jeunes, en particulier l’em-
ploi durable. 29 % des bénéficiaires
sont en emploi huit mois après l’entrée
en dispositif, 41 % au bout de 19 mois.
■>  … dont se félicite la CFDT
« La Garantie jeunes est un dispositif
qui favorise l’emploi durable des
jeunes les plus fragilisés », déclare la
CFDT dans un communiqué du
19 avril, en faisant référence aux résul-
tats de l’étude de la Dares. Le syndicat
salue ainsi « le travail des conseillers
des missions locales qui se sont forte-
ment investis dans la mise en œuvre de
ce dispositif et dans l’accompagnement
intensif des jeunes bénéficiaires ».
Ce dispositif, poursuit-il, « désormais
inscrit dans le Parcours d’accompagne-
ment contractualisé vers l’emploi et
l’autonomie (Pacea) des jeunes, ins-
tauré par la loi Travail, est une réelle
avancée pour les jeunes les plus éloi-
gnés de l’emploi ». La CFDT, conclut
le communiqué, « continuera à s’inves-
tir pour l’emploi des jeunes par son

travail de propositions afin que chaque
jeune, dans son parcours d’insertion,
se voie offrir une solution d’accompa-
gnement vers l’emploi et l’autonomie
adaptée à sa situation et à ses attentes ».
■> L’État et le département du Gard
se mobilisent pour l’emploi
et la lutte contre la pauvreté
Dans un communiqué commun
du 19 avril 2019, le ministère des Solida-
rités et de la Santé, le département du
Gard et la délégation interministérielle
à la prévention et à la lutte contre la pau-
vreté annoncent la signature d’une
convention d’appui à la lutte contre la
pauvreté et d’accès à l’emploi entre le
département du Gard et l’État. Ce der-
nier apportera un soutien au départe-
ment de près de 2,30 millions d’euros
dès 2019, «ce montant incluant la dota-
tion du fonds d’appui aux politiques
d’insertion (FAPI) et devant progresser
au cours des années suivantes». De son
côté, le département s’engage à pour-
suivre trois grands objectifs : empêcher
les sorties sèches de l’aide sociale à l’en-
fance à l’atteinte de la majorité, renforcer
l’accès aux droits sociaux, et améliorer
l’orientation et l’insertion profession-
nelle des allocataires du revenu de soli-
darité active (RSA). En complément,
l’État soutient trois séries d’actions, lan-
cées à l’initiative du département : l’or-
ganisation de relais accueil-insertion en
zone rurale dans le cadre du plan d’in-
sertion numérique; l’accompagnement
individuel et collectif des personnes très
éloignées de l’emploi et rencontrant des
freins sociaux; le développement de la
concertation citoyenne relative aux dis-
positifs de politiques sociales et d’inser-
tion. «Le département du Gard, comme
l’ensemble des 11 départements démons-
trateurs», souligne le communiqué, «est
ainsi engagé à mettre en œuvre de façon
accélérée et renforcée la stratégie natio-
nale de prévention et de lutte contre la
pauvreté dans son territoire, avec l’appui
de l’État».

Secteurs
■> Représentativité, retraite :
les pilotes inquiets menacent
de faire grève début mai
Les pilotes ont alerté le gouvernement
via un préavis de grève « technique »
du 6 au 11 mai, déposé par le SNPL,
a indiqué le syndicat le 19 avril. Ils crai-
gnent que leur représentativité spéci-
fique soit remis en cause au sein d’une
branche du transport aérien qui sera
examinée dans le cadre de la loi sur les
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mobilités (LOM) en mai prochain à
l’Assemblée. Le SNPL redoute égale-
ment la disparition de la caisse de
retraite des personnels navigants
(CRPN) dans le cadre de la réforme des
retraites à venir. Il ne s’agit pas de « faire
peur aux clients», mais d’alerter le gou-
vernement sur un « sujet qui nous tient
à cœur et sur lequel nous serons extrê-
mement attentifs », a ajouté le syndicat.
Source AFP

Entreprises
■> C&A confirme une «adaptation
de son réseau de magasins»
Dans un communiqué du 20 avril 2019,
FO s’inquiète de la prochaine ferme-
ture de 14 magasins C&A en France
via un plan de sauvegarde de l’emploi
(PSE) concernant quelque 120 salariés,
annoncé le 18 avril aux syndicats. Selon
FO, les magasins de Caen, Clermont-
Ferrand et de Saint-Étienne font partie
des succursales concernées. De son
côté, la direction a confirmé, le 23 avril
2019, qu’elle allait procéder à une
« adaptation » de son réseau de 150
magasins en France, sans confirmer le
chiffre de 14 fermetures évoqué par le
syndicat. C&A France a engagé une
« information-consultation » avec les
représentants du personnel en vue de
« partager un projet d’accord majori-
taire concernant l’adaptation de son
réseau de magasins », a déclaré la
chaîne de prêt-à-porter, en invoquant
un « contexte de marché exigeant » et
la volonté de « sauvegarder sa compé-
titivité ». Source AFP

Europe
■> La CFDT se félicite de l’adoption
de directive européenne sur la
protection des lanceurs d’alerte
«Avec ce texte, le Parlement européen
fait avancer la liberté d’expression,
la démocratie, la transparence et la
défense de l’intérêt général, valeurs aux-
quelles la CFDT est profondément atta-
chée», a déclaré le syndicat dans un com-
muniqué du 17 avril 2019. «La directive
facilite le signalement des activités illé-
gales ou contraires aux objectifs ou fina-
lités des législations de l’Union euro-
péenne, reconnaît et protège les
syndicats dans leur rôle de soutien des
lanceurs d’alerte», ajoute la CFDT qui
se réjouit ainsi « qu’ils ne soient pas
contraints de signaler une infraction
d’abord en interne, mais puissent direc-
tement alerter en externe les autorités
compétentes ou les médias».
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